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CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EH FRANCE

mes (i) (majorations et impôts non compris)
par kilomètre.

« La demande de détaxe devra être présentée

dans un délai de six mois à partir du jour
de l'arrivée des marchandises au point de
destination en Suisse ou au port d'embarquement,

et être appuyée :

«i° Soit du récépissé à l'expéditeur ou du
duplicata de la lettre de voiture, soit du
récépissé au destinataire ou de la lettre de voiture
originale, selon que l'envoi aura été effectué
en port payé ou en port dû;

« 2° De tous documents justifiant du prix
de transport plus réduit dont l'envoi aurait
bénéficié s'il avait transité par l'un des ports
étrangers définis au premier alinéa ci-dessus.

<( Les prescriptions des trois derniers
alinéas de l'article i3 b transit, des conditions
générales d'application des tarifs spéciaux
P. V. ne sont pas applicables aux détaxes
consenties en vertu des dispositions qui précèdent.

<( Les dispositions ci-dessus seront mises en
vigueur le 16 août 1920. »

11 y a lieu de remarquer que le transit entre
l'Espagne et la Suisse ne bénéficie pas de ces

avantages. Comme on le sait, le trafic des

marchandises en transit par la France à

destination de l'Espagne, est suspendu depuis le

mois d'avril dernier. C'est en raison de
l'encombrement complet des gares de Port-Bou-
Cerbère et de Hendaye-Irun que les chemins
de fer français adoptèrent cette mesure. Ils en

rejettent la responsabilité sur les transitaires
espagnols dont l'activité laisserait beaucoup à

désirer, sur les compagnies de chemins de fer
espagnols qui ne disposeraient pas du matériel

roulant suffisant et sur la douane
espagnole dont le personnel ne serait pas en
mesure d'assurer le dédouanement en temps
utile.

Une intervention conjointe des gouvernements

français et suisse est en cours à Madrid
et en attendant l'issue de ces représentations
diplomatiques, des démarches sont faites
auprès de la Compagnie du Midi pour qu un
modus vivendi permettant à l'industrie suisse

(en particulier celle des machines) de procéder

aux expéditions les plus urgentes, soit à

très bref délai adopté.

LE MORATOIRE EN FRANCE
Un décret du 18 septembre 1920 (J. 0. du

22 septembre) maintient pour une nouvelle

(1) Pour un wagon chargé de plus de dix tonnes, ce

minimum sera abaissé à un centime par kilomètre et par
chaque tonne de chargement en sus des dix premières.

période de quatre-vingt-dix jours francs, les
dispositions moratoires relatives à la 'prorogation

des échéances, en ce qui concerne les
débiteurs qui ont été mobilisés et ceux qui
sont domiciliés dans les régions précédemment

envahies ou atteintes par les hostilités.
Le Gouvernement français estime, en effet,
nécessaire de continuer à faire bénéficier ces
débiteurs des mesures de prorogation
précédemment établies, jusqu'à ce que le projet de
loi soumis actuellement au Sénat et tendant à

assurer le règlement des sommes demeurées
impayées, soit adopté.

D'autre part, un décret du 19 septembre

1920 (J. 0. du 23 septembre) relatif aux
mêmes débiteurs, suspend pour une nouvelle
période de trois mois, à partir du ier octobre

1920, toutes demandes en paiement et
toutes actions judiciaires concernant les ventes

et achats à terme antérieurs au h août
1914 -

Sont considérés comme territoires envahis
ou particulièrement atteints par les hostilités
les départements suivants :

Aisne, Ardennes, Marne, Meurthe-et-Moselle,

Meuse, Nord, Oise (arrondissement de

Compiègne et de Senlis), Pas-de-Calais
(arrondissement d'Arras, de Béthune et Saint-
Pol), Seine-et-Marne (arrondissement de Cou-
lommiers, Meaux, Melun et Provins), Somme
(arrondissement d'Amiens, Doullens, Montdi-
dier et Péronne), territoire de Belfort, Vosges
(arrondissement d'Epinal et de Saint-Dié).

L'INDUSTRIE SIDÉRURGIQUE
EN FRANCE

En France comme dans les autres pays, il
est indéniable que la demande a faibli; d'aucuns

pensent que la période des vacances est

responsable de cet état de faits, d'autres sont
enclins à attribuer l'accalmie aux prix élevés

que l'on pratique et qui, pour certains, sont,

devenus prohibitifs. Par ailleurs, dans
certains compartiments, 011 commence à craindre

sérieusement la concurrence des produits
belges.

Jusqu'ici, toutefois, envisager une baisse

est chose quasi-impossible; en effet, les pro
ducteurs français sont tenus d'un côté par les

hauts prix du combustible et particulièrement
du coke (rappelons à ce sujet, que si les

métallurgistes français continuent à payer leur
coke 276 fr. (1) les Belges paient le leur
i5o fr. et les Allemands 80 fr.) par les hauts

(1) Le prix des cokes métallurgiques, a été ramené

depuis la rédaction de cet article à 175 francs.


	Le moratoire en France

